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Article 10.- L'accusation est soutenue devant la Haute cour de Justice par un
Ministère public composé de trois (03) magistrats choisis par |Assemblée
Générale de Ia Coru Suprême parmi les membres inarnovibles, Ie plus ancien
dans le gtade le plus élevé faisant office de Procureur Général, les deux autres
fonctionnant comme Avocats généraux.

Article 11.- Le greffe de Ia Haute Cour de Justice est tenu par le Greffier en
Chef de la Cour Suprême. Il est assisté ou remplacé en cas de besoin par Ie
Greffier en Chef de la Cour d'Appel. Le Président de la Haute Cour de Justice
reçoit le serment écrit de 1'un et de l'autre.

La formule dudit serment est la suivante :

« Je jure de remplir avec probité et exactitude les fonctions dont je suis investi
et de ne jamuis rien divulgaer de ce que j,aurai été appelé à connaître en
rqison de leur exercice ».

Article 12.- Les Députés membres de la Haute cour de Justice prêtent serment
devant le Bureau de l'Assemblée Nationale et le président de la République.

Ils jurent et promettent de bien et fidèlement remplr leurs
fonctions, de les exercer en toute impartialité dans le respect de la constitution,
de garder le secret des délibérations et des votes, de ne prendre aucune position
publique, de ne dooaer aucune consultation sur les questions relevant de la
compétence de la Haute Cour de Justice.

Acte est dressé de la prestation de serment

Article 13.- Le personnel nécessaire au fonctionnement de la Haute cour de
J-usJicg est mis à la disposition du président d€ cette juridiction par le président
de la Cour Constitutionnelle,

Article 14.- Les crédits nécessaires au fonctionnement de la Haute cour de
Justice sont inscrits au Budget National.

Le Projet de Budget de ra Haute cour de Justice est éraboré par re
Gouvernement et intégré au projet de Budget Général de l,Etat.

Les membres de ra Haute cour de Justice, ceux de la chambre
d'Inshuction, ainsi que les membres du parquet, les Greffiers et le personnel mis
à disposition ont droit à une indemnité de session fixée par décret à conseit des
Ministres.
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Le Président de la Haute cour de Justice est l'ordonnateur du
budget de ladite Cour.

Chao itre III : POURSUITE _ MISE EN ACCUSATION _ DECISIùN

Arficle 15.- POIIRSUITE

15.L La décision de poursuite du Président de la République et des membres du
Gouvernement est votée à la majorité des 213 des Députés composant
l'Assemblée Nationale. Le mode de votation est celui prévu à I'artjcle 186 -l du
Règlement Intérieur de l'Assemblée Nationale.

@! : L'instruction est menée par la Chambre d'Accusation de la Cour d,Appel
ayant juridiction sur le lieu du siège de l'Assemblée Nationale.

Le Ministère public près cette Chambre d'Instruction est
persomellement représenté par le Procureur Général près ladite Cour d'Appel.

Le Greffier en Chef de Ia Cour d'Appel fait personnellement office
de Greffier en Chef de la Chambre d'Instuction.

l!!: Laprocédure devant la Chambre d'Instruction de la Haute Cour de Justice
est celle suivie devant la Chambre d'Accusation de la Cour d'Appel

15.4 : Le Ministère public, les parties et leurs Conseils, ont accès à la procédure
devant la Chambre d'Instruction et peuvent conclure ce que de droit.

/5J : Tous incidents sontjoints au fond pour être définitivement réglés par arrêt
de la Haute Cour de Justice.

15.6:Le dossier instmit est transmis sans délai par voie de greffe au Procureur
Général près la Chambre d'Instructioa lequel prend un réquisitoire définitif.

!5./: La Chambre d'Instruction entend le réquisitoire définitif et prend
connaissance des mémoires en réplique des parties. Elle examine les
informations recueillies et élabore son rapport hors la présence du Ministère
public et des parties,

15.8 '. La Chambre d'Instruction soumet son rapport à l'Assemblée Nationale
qui décide s'il y a lieu à mise en accusation.
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/!! : Pour les besoins de I'Instruction, la chambre d'Instruction peut prendre

un arrêt de mise en détention préventive.

Elle peut également ordonner la mise en liberté provisoire si elle

estime que la déténtion préventive n'est plus nécessaire à la manifestation de la

Elleprocèdeégalementàtousautresactesqu'ellejugeutilesàla
manifestation de la vérité selon les règles édiotées par le Code de Procédure

pénale et spécialement celles qui assurent les garanties de la défense.

vérité

Article 16.- MISE EN ACCUSATION

16.1 . La décision de mise en accusation du Président de la République et des

ilImb."r du Gouvernement est votée à la majorité des 213 des Députés

composant l'Assemblée Nationale. Le mode de votation est celui prévu à

l'article 186-2 du Règlement Intérieur de l'Assemblée Nationale.

16.2 . Si la mise en accusation est votée, le Président de l'Assemblée Nationale

l.a notifie immédiatement au Procureur Général près la Haute Cour de Justice.

16.3 . Si la mise en accusation est rejetée, le Président de l'Assemblée Nationale

notifie irnmeOiatement ia décision de rejet au Président de la République

16.4 : Le Président de la République et les membres du Gouvernement sont

suspendus de leur fonction en cas de mise en accusation.

16.5 En cas de mise en accusation du Président de la République devant la

Haute Cour de Justice, son intérim est assuré par le Président de la Cour

Constitutionnelle qui exerce toutes les fonctions du Président de la République à

l'exception de celles mentionnées auxarticles 54 alinéa 3,58,60, 101 et 154 de

la Constitution du 11 décembre 1990.

ArtiCIE 11.- DECISION

17.1 :LaHaute Cour de Justice fixe la date de l'audience et en avise le Président

de l'Assemblée Nationale.

La date est immédiatement publiée dans les organes offrciels de

l'Etat par les soins du Procureur Général près la Haute Cour de Justice.
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!/!: La procédure de la Haute Cour de Justice est celle appliquée devant ia

Cour d'Assises, sous réserve des dispositions contraires de la présente loi.

Les infractions d'audience sont réprimées suivant la procédure du

flagrant délit.

!/!,.Lesarrêts de laHaute cour de Justice sont rendus après délibération hors

la présence du Ministère public, du GreffÏer et des parties et doivent être

motivés.

17.4 '. Ert cas de condarnnation, l'accusé est déchu de ses charges et de ses

âIcorations; la Haute Cour de Justice peut également prononcer contre lui Ia

dégladation militaire et civique ainsi que la confiscation totale ou partielle de ses

biens.

17.5 : Les décisions de la Haute Cour de Justice ne sont susceptibles d'aucun

recours.

17.6.. L'original des dossiers de la Haute cour de Justice est conservé par le

G..ffi*t en Chef de la Cour Suprême au greffe de ladite Cour'

Des copies sont classées aux archives de l'Assemblée Nationale et

aux Archives Nationales.

Chaoitre IV: DISPOSITION FINALE

Article 18.- La présente Loi Organique sera exécutée comme Loi de l'Etat et

publiée au Journal Ofiîciel de la République du Bénin.-

Fait à Cotonou, le 70 août 1999

Par le Président de la RéPublique,

Chef de l'Etat, Chef du gouvernement,

u.-
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Le Ministre d'Etat, Chargé de la Coordination de i'Action

gouvernementale, du Plan, du Développement

et de la Promotion de l'emPloi'

Bruno AMO USSOU.-

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,

de la Légrslation et des Droits de l'Homme,

Jo e, GNO'NLONFO UN.-

Ampliations:PR 6 AN 4 CS 2CC2 CES 2 HAAC 2 MECCAG-PDPE 4

ffin-+ e,rtres ministères 17 SGG 4 DGBM-DCF-DGTCP-DGID-DGDDI 5

Èù_-IEX-PLC 3 GCONB-DCCT-INSAE 3 BCP-CSM-IGAA 3 L]NB-ENA-

FASJEP 3 JO 1.-
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